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Joyeuses
Fêtes!

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL
POUR LA PÉRIODE DES FÊTES
Le bureau municipal sera fermé 
du 21 décembre 2023 à midi 

au 2 janvier 2024 inclusivement.



COORDONNÉES:
Bureau municipal:
810, rue Lanoie
Upton (Québec) J0H 2E0
Téléphone: 450 549-5611
Télécopieur: 450 549-5045
Courriel: info@upton.ca
Site internet: www.upton.ca

HEURES D’OUVERTURE:
Bureau municipal:
Lundi au jeudi: 8 h 30 à 16 h 30
(Fermé de 12 h à 13 h)
Service de voirie:
Lundi au vendredi:
horaire variable

2

CONSEIL MUNICIPAL MOT DU MAIRE

SERVICES MUNICIPAUX

Robert Leclerc
Maire

Mathieu Beaudry
Conseiller #01

Éric Jodoin
Conseiller #03

Pierre Dufresne
Conseiller #05

Barbara Beugger
Conseillère #02

Claude Larocque
Conseiller #04

Kelly Huard
Conseillère #06

Lyne Rivard Directrice générale et greffière-trésorière 549-5611

Roger Garneau Directeur des travaux publics 549-5611

Benoit Gauthier Directeur du Service de sécurité incendie 
benoit.gauthier@upton.ca 549-5611

Service de l’urbanisme inspecteur@upton.ca 549-5626

Service des loisirs, des sports, de la
culture et de la vie communautaire 
loisirs@upton.ca 549-5619

SPA de Drummond Société Protectrice des Animaux 
de Drummond – info@spad.ca 819  472-5700 

Séance du conseil Le premier mardi de chaque mois à 20 h 
au sous-sol du bureau municipal (sauf exception) 
*Veuillez entrer par la porte arrière. 

Citoyennes et citoyens d’Upton,

Encore une fois, je vous invite à venir rencontrer le Conseil municipal aux
séances régulières qui se tiennent, normalement, le deuxième mardi de
chaque mois. C’est le moment de vous tenir informés de l’avancement des
dossiers municipaux.

Suggestions et commentaires sont toujours les bienvenus. N’hésitez pas à
communiquer avec nous, par courriel, par téléphone ou en vous présentant
au bureau municipal.

Veuillez noter que les employés de la Municipalité procèderont à la collecte
de votre sapin de Noël du 7 au 13 janvier 2024.  Veuillez nous téléphoner
pour nous donner votre adresse. Votre sapin devra être déposé en bordure
de rue.

J’aimerais faire appel à la vigilance de tous pendant la période hivernale
qui s’installe. Je vous demande d’être particulièrement coopératifs avec
tous les employés municipaux des travaux publics qui travailleront à rendre
vos déplacements aisés et sécuritaires.

C’est avec une réelle satisfaction que je vois se terminer cette année bien
remplie. Je tiens à remercier les élus qui siègent avec moi à la table du
conseil pour leur disponibilité très appréciée, sans oublier tout le personnel
municipal qui œuvre jour après jour pour votre bien-être!

Merci aux bénévoles pour votre implication année après année c’est
important pour notre Municipalité.

En mon nom personnel et au nom des conseillers ainsi que des employés
municipaux et des pompiers, je vous souhaite, à vous et à vos proches, un
très joyeux Noël et une heureuse nouvelle année. Que cette période des
Fêtes soit une occasion de rencontres, d’amitié, de partage et de solidarité.

Robert Leclerc, maire



2.19 Dépôt - Procès-verbal du conseil d’administration - Régie
intermunicipale d’Acton et des Maskoutains

2.20 Mise à jour - comités et organismes 
2.21 Appui à la ville de PERCÉ – appel du jugement de la cour

supérieure du QUÉBEC invalidant son Règlement impo -
sant une redevance Réglementaire pour contribuer au 
financement des infrastructures touristiques Municipales 

3. Sécurité publique
3.1 Rapport d’activité du Service de sécurité incendie du mois

d’octobre 2023 et dépôt des prévisions d’achat pour le
mois de novembre 2023

3.2 Adoption du règlement numéro 2023-368 modifiant le 
règlement 2009-198 décrétant l’imposition d’une taxe aux
fins du financement des centres d’urgences 9-1-1

3.3 Mise à jour du comité municipal de sécurité civile (CMSC)
3.4  Mise à jour de l’organisation municipale de la sécurité

civile (OMSC)
3.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro

2023-371 abrogeant et modifiant le règlement 2012-230
sur la prévention des incendies de la Municipalité 
d’Upton

3.6 Offre de service – Formation aux premiers soins d’urgence
3.7 Offre de service - Achat de défibrillateurs
3.8 Offre de service – Maintenance et achat de trousses de

premiers soins
4. Transport
4.1 Prévision des dépenses aux travaux publics pour le mois

de novembre 2023 
4.2 Club de Motoneige ASAN inc. – Demande de signalisation
4.3 Autorisation de paiement – Décompte progressif Numéro

1 - Traitement de surface - Quartier de la Montée des Pins
et Montée Beaudoin

4.4  Mandat pour le déneigement de la borne sèche située sur
le rang de la Chute – Entreprise Fr Martin et cie inc.

5. Hygiène du milieu
5.1 Autorisation paiement – FD Expert-conseil
5.2 Achat conjoint de bacs roulants pour l’année 2024 
5.3 Autorisation de paiement – Décompte progressif Numéro

1 - Vidange des boues de la station d’épuration
6. Santé et bien-être
7. Aménagement, urbanisme et développement
7.1 Adoption - Règlement numéro 2023-363 modifiant le 

règlement de zonage numéro 2002-90 afin d’encadrer
l’hébergement collaboratif en résidence principale et de
modifier certaines dispositions concernant l’abattage
d’arbres et les pavillons de jardin 

7.2 Demande de dérogation mineure : 2023-13 au 240, rang
de la carrière – Lot 1 957 484 – Zone 501 portant sur une
enseigne mobile

7.3 Adoption - Règlement numéro 2023-369 relatif à l’usage
de camions de cuisine sur le territoire de la Municipalité
d’Upton

7.4 PIIA de la phase II de l’agrandissement du TDC au 611,
rang de la carrière – Lot 1 959 844 – Zone 206-P

7.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro
2023-372 relatif au droit de préemption des immeubles
peuvent être acquis

8. Loisirs et culture
8.1 Soirée de Noël pour le personnel municipal et les élus
8.2 Renouvellement de l’abonnement à Tourisme Montérégie
8.3 Souhaits des Fêtes dans le journal La Pensée de

Bagot
8.4 Demande d’appui de matériel - Pique-nique

Québec 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipa -
lité d’Upton tenue le mardi 7 novembre 2023 à 20h00 en salle
du conseil situé au 810, rue Lanoie conformément à l’avis public
donné à cet effet, à laquelle séance sont présents : 

Mesdames le conseillères  : Kelly Huard
Barbara Beugger

Messieurs les conseillers : Mathieu Beaudry
Pierre Dufresne
Claude Larocque
Éric Jodoin

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire
Robert Leclerc.

Madame Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière
et est également présente.

1. Ouverture de la séance

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

2. Administration générale

2.1 Adoption de l’ordre du jour

Attendu que le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre
du jour de la séance ordinaire du 7 novembre 2023 et qu’il s’en
déclare satisfait;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin,
appuyé par Barbara Beugger

et résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance tel
que soumis 

Ordre du jour
1. Ouverture de la séance
2. Administration générale
2.1 Adoption de l’ordre du jour
2.2 Adoption – Procès-verbal
2.3 Comptes à payer
2.4 Première période de questions du public
2.5 Dépôt du registre de dons et commandites
2.6 Aviseur légal - Offre de services juridiques pour l’année

2024
2.7 Fermeture du bureau municipal pour la période des Fêtes 
2.8 Adoption du Règlement numéro 2023-366 décrétant un

emprunt et une dépense de 2 800 000 $ pour l’exécution
des travaux de réfection de chaussé et fondation sur le
20e Rang

2.9 Offre de services pour l’édition et la conception du Bavard
pour l’année 2024

2.10 Abrogation – Résolution numéro 110-04-2023 intitulée
Jours fériés 2023

2.11 Renouvellement du contrat de service d’entretien ména -
ger de l’entreprise Services d’entretien VP inc.

2.12 Établissement du calendrier 2024 des assemblées 
2.13 Audit comptable 2023 – Octroi de contrat de gré à gré 
2.14 Achat d’un nouvel ordinateur pour la directrice générale

greffière-trésorière  
2.15 Programme de gestion des actifs municipaux – Autorisa-

tion de paiement décompte progressif 
2.16 Demande de renouvellement du partenariat entre la 

Municipalité d’Upton le Théâtre de la Dame de Cœur –
Année 2024

2.17 Demande d’appui financier – Théâtre de la Dame de Cœur
– 50e anniversaire                 

2.18 Comité de la Guignolée d’Upton - Demande de comman-
dite 3
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et résolu que le bureau municipal soit fermé du 21 décembre
2023 au 2 janvier 2024 inclusivement. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

Le conseiller Mathieu Beaudry se retire de la discussion concer-
nant le sujet des points énumérés au point 2.8 à ce moment 
(20 h 03).

2.8 Adoption du Règlement numéro 2023-366 décrétant un
emprunt et une dépense de 2 800 000 $ pour l’exécution
des travaux de réfection de chaussé et fondation sur le
20e Rang

Attendu le plan triennal d’immobilisations 2022-2023-2024 de
la Municipalité d’Upton;

Attendu le plan d’intervention en infrastructures routières 
locale (PIIRL) de la Municipalité d’Upton;

ATTENDU QUE la Municipalité a effectué une demande auprès
du ministère des Transports et de la Mobilité durable 
du Québec, pour obtenir une subvention dans le cadre du 
Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) - Volet « Redresse-
ment », le tout en attente de l’acceptation du ministre;

Attendu que le conseil est autorisé à emprunter la subvention
selon le terme de ladite subvention;

Attendu qu’un avis de motion de présentation et de dépôt du
présent projet de règlement a dûment été donné à la séance
régulière du conseil du 3 octobre 2023;

Attendu que le présent règlement d’emprunt doit être 
approuvé par les personnes habiles à voter, puisque la Munici-
palité n’a pas reçu de confirmation de la subvention et par le
ministre des Affaires municipales et de l’Occupation du terri-
toire (MAMOT);

Attendu qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque
membre du conseil au plus tard soixante-douze (72) heures
avant l’assemblée régulière du 7 novembre 2023 et que tous
les membres du conseil présents ont déclaré l’avoir lu et ont
renoncé à sa lecture; 

Attendu que le président d’assemblée a mentionné l’objet du
règlement, sa portée, son coût et le cas échéant son mode de
financement ainsi que son mode de paiement et de rembourse-
ment;

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Éric Jodoin

et résolu d’adopter le Règlement numéro 2023-366 décrétant
un emprunt et une dépense de 2 800 000 $ pour l’exécution
des travaux de réfection de chaussé et fondation sur le 20e
Rang.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

Monsieur le conseiller Mathieu Beaudry réintègre aux discus-
sions à ce moment-ci (20 h 03)

2.9 Offre de services pour l’édition et la conception du Bavard
pour l’année 2024

Considérant que le mandat de l’entreprise Les Publications 
Municipales pour l’édition et la conception du journal munici-
pal prend fin en décembre 2023; 

Considérant que certains avis publics doivent obligatoirement
être publiés dans un journal distribuer sur le territoire;

Considérant que l’offre de services reçue de l’entreprise Les
Publication Municipales est comme suit : 

Les Publications Municipales
La conception et la mise en page........................................280 $
L’impression..........................................................................530 $
Livraison....................................................................................0 $

9. Affaires diverses
10. Période de questions
11. Certificats de disponibilités des crédits - C-11/23
12. Clôture de la séance

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

2.2 Adoption – Procès-verbal

Considérant que chaque membre du conseil a reçu une copie
du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 octobre 2023 et
déclare en avoir pris connaissance;

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Kelly Huard

et résolu d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du
3 octobre 2023.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

2.3 Comptes à payer 

Attendu que les membres du conseil municipal ont obtenu les
informations utiles à leur prise de décision concernant les
comptes à payer; 

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Mathieu Beaudry

et résolu d’accepter la liste des comptes à payer du mois d’octobre
2023 pour une somme de 262 897,29 $ et d’entériner les comptes
payés durant ledit mois pour une somme de 72 970,96 $.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

2.4 Première période de questions du public

Le conseil répond lorsque possible, aux questions posées par les
citoyens sur place.

2.5 Dépôt du registre de dons et commandites

Le registre de dons et commandites remis selon la Politique de
reconnaissance et de soutien logistique et financier aux orga -
nismes et aux individus de la Municipalité d’Upton est déposé
et les membres du conseil municipal en prennent connaissance.

2.6 Aviseur légal - Offre de services juridiques pour l’année
2024 

Considérant qu’il y a lieu de renouveler les services de con-
tentieux externe et de conseiller juridique de la firme Poupart
& Poupart, avocats, pour l’année 2024;

Considérant l’offre de services datée du 3 octobre 2023 au mon-
tant forfaitaire de 3 500,00 $, avant les taxes et les déboursés,
couvrant les opinions légales, l’analyse ou la révision de docu-
ments contractuel ou réglementaires;

Considérant qu’un taux horaire de 315,00 $, plus les taxes 
et les déboursés, est également proposé pour toutes les 
démarches ou procédures qui sont exclues du forfait;

En conséquence, il est proposé par Kelly Huard,
appuyé par Barbara Beugger

et résolu que soit acceptée l’offre de services de la firme
Poupart & Poupart, avocats datée du 3 octobre 2023.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

2.7 Fermeture du bureau municipal pour la période des Fêtes 

Considérant que la période des Fêtes est une période peu acha-
landée au bureau municipal;

En conséquence, il est proposé par Kelly Huard,
appuyé par Éric Jodoin4
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QUE madame Sylvia Ouellette, directrice générale adjointe –
Secteur finances soit autorisée à effectuer le paiement mensuel
relatif à ce contrat conformément à la présente résolution.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

2.12 Établissement du calendrier 2024 des assemblées 

Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec
prévoit que le conseil doit établir avant le début de chaque
année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour 
la prochaine année, en fixant le jour et l’heure de la tenue de
chacune des assemblées;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin,
appuyé par Barbara Beugger

et résolu:

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue
des séances ordinaires du Conseil municipal pour l’année 2024
qui se tiendront le premier mardi de chaque mois (sauf excep-
tion) et qui débuteront à 20 heures :

Séances 2024

16 janvier 2024 9 juillet 2024

6 février 2024 13 août 2024

5 mars 2024 10 septembre 2024

2 avril 2024 1 octobre 2024

7 mai 2024 5 novembre 2024

4 juin 2024 10 décembre 2024

Que le conseil invite cordialement ses citoyennes et citoyens à
assister aux assemblées publiques qui se tiendront en cours
d’année;

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié
conformément au Code municipal du Québec.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

2.13 Audit comptable 2023 – Octroi de contrat de gré à gré 

Attendu qu’il est nécessaire de procéder à la nomination 
d’un vérificateur comptable externe afin d’effectuer les audits
et mandats de vérifications pour l’année se terminant au 
31 décembre 2023;

Attendu l’offre de service reçue de la part de la firme « Daniel
Tétreault, CPA inc. » pour les services suivants:

• préparer le chiffrier de consolidation et compléter le rapport
financier annuel consolidé;

• auditer et préparer le rapport financier annuel non‐consolidé
selon les Normes canadiennes pour le secteur public;

• auditer les registres et états financiers de la Municipalité en
fonction des normes canadiennes d’audit;

• présentation des états financiers et de la lettre de recomman-
dation, s’il y a lieu, aux membres du Conseil;

• préparer les déclarations d’impôt T2 et CO17;

• compléter les questions incluses au rapport financier 
consolidé concernant l’aide financière dans le cadre du Volet
entretien du réseau local (ERL) du Programme d’aide à la
voirie locale de la part du MTQ;

• s’assurer que les pages des données prévisionnelles sont bien
complétées et que les données sont raisonnables;

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry,
appuyé par Pierre Dufresne

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry,
appuyé par Pierre Dufresne

et résolu d’accepter la soumission de l’entreprise « Les Publica-
tions Municipales » pour l’année 2024 au coût de 810 $ par 
édition, plus les taxes applicables.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

2.10 Abrogation – Résolution numéro 110-04-2023 intitulée
Jours fériés 2023

Considérant qu’à la suite de l’adoption de la politique salariale
des employés non syndiqués, il y a lieu d’abroger la résolution
numéro 110-04-2023 édictant les jours fériés pour l’année 2023,
puisque ceux-ci sont compris à l’article 2.4 de la politique;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin, 
appuyé par Barbara Beugger 

et résolu :

Que soit abrogée la résolution numéro 110-04-2023 adoptée à
la séance ordinaire du 4 avril 2023;

Que les dispositions de la politique salariales des employés non
syndiqués prévalent sur celles de toute autre résolution portant
sur le même objet lorsque lesdites dispositions sont inconcili-
ables.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

2.11 Renouvellement du contrat de service d’entretien 
ména ger de l’entreprise Services d’entretien VP inc.

Considérant que le contrat de service d’entretien ménager 
de l’entreprise Les Services d’Entretien VP inc. termine le 
31 décembre 2023;

Considérant que l’entreprise effectue l’entretien depuis 2018
et rend un excellent service;

Considérant qu’une offre de services a été demandée à l’entre-
prise Les Services d’Entretien VP inc. en lien avec l’entretien des
bâtiments municipaux pour la période du 1er janvier 2024 au
31 décembre 2025 et qu’elle se détaille comme suit : 

Activités Tarifs 
Avant taxes

Tarif de base pour l’entretien hebdomadaire 
et mensuel de : 

• Hôtel de ville
• Bibliothèque
• Centre communautaire et chalet des loisirs 1795,00$

Extras :

• Entretien supplémentaire au 
Centre communautaire : 150,00$ par visite

• Entretien supplémentaire au 
Chalet des Loisirs : 125.00$ par visite

• Entretien supplémentaire au 
Chalet des Loisirs suite 40.00 $/ 1ère visite 
au Camp de jour :  & 165.00$ / visites supp.

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry, 
appuyé par Pierre Dufresne

et résolu : 

QUE soit mandatée pour les deux (2) prochaines années 
l’entreprise Les Services d’Entretien VP inc. pour l’entretien 
ménager des bâtiments municipaux, et ce, selon les termes de
l’offre présentée le 27 septembre 2023; 

QUE soit autorisée madame Lyne Rivard, directrice générale 
et greffière-trésorière, à signer tout document relatif à la 
pré sente résolution; 5
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2.16 Demande de renouvellement du partenariat entre la 
Municipalité d’Upton le Théâtre de la Dame de Cœur –
Année 2024 

Considérant la demande de renouvellement de partenariat du
Théâtre de la Dame de Cœur reçue le 23 octobre 2023;

Considérant que le Parc régional continu a suscité un grand 
intérêt par l’augmentation de sa fréquentation;

Considérant que les deux paliers de gouvernement contribuent
financièrement au projet de la phase V, pour la mise à niveau
des infrastructures, dont le budget est de 9 millions de dollars;

Considérant que l'appui et le renouvellement de l'entente de
partenariat avec la Municipalité d'Upton, sont essentiels, pour
confirmer aux gouvernements une participation locale;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin,
Lappuyé par Barbara Beugger

et résolu que le conseil municipal s'engage à renouveler 
l'entente de partenariat avec le Théâtre de la Dame de Cœur,
et ce, pour un montant de 15 000,00 $.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

2.17 Demande d’appui financier – Théâtre de la Dame de
Cœur – 50e anniversaire

Considérant que le Théâtre de la Dame de Cœur souhaite 
produire, écrire et éditer un livre, qui sera l’objet-phare autour
duquel tourneront les événements destinés à fêter leur 50e 
anniversaire;

Considérant la demande de soutien financier reçue de la part
du Théâtre de la Dame de Cœur ;

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry,
appuyé par Claude Larocque

et résolu :

QUE la Municipalité d'Upton accepte de soutenir la demande
de financement du théâtre Dame de Cœur pour un montant
de 2 000 $.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères présents (es)      

2.18 Comité de la Guignolée d’Upton - Demande de comman-
dite

Considérant la demande de commandite reçue du Comité de
la Guignolée d’Upton pour l’achat de certificats échangeables
contre des denrées alimentaires dans les marchés d’alimenta-
tion locaux;

Considérant que la remise des paniers est prévue le 16 décem-
bre 2023;

Considérant la Politique de reconnaissance et de soutien 
logistique et financier aux organismes et aux individus de la
Municipalité d’Upton;

En conséquence, il est proposé par Barbara Beugger,
appuyé par Mathieu Beaudry

et résolu de verser au Comité de la Guignolée d’Upton une
commandite de 2000 $ pour les paniers remis aux citoyens.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

2.19   Dépôt - Procès-verbal du conseil d’administration - Régie
intermunicipale d’Acton et des Maskoutains

La directrice générale et greffière-trésorière dépose le procès-
verbal du conseil d’administration du 25 octobre 2023 de la
Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains.

2.20    Mise à jour - Comités et organismes

et résolu :

Que le Conseil entérine les démarches de la directrice générale
et greffière-trésorière de la Municipalité pour approcher 
des firmes comptables en vue de réaliser le mandat d'audit
comptable et la préparation du rapport financier de la muni -
cipalité pour l’année financière 2023;  

Que la Municipalité octroie un contrat de gré à gré a la firme
« Daniel Tétreault, CPA inc. », pour un mandat d'audit des livres
comptables et la préparation du rapport financier de la muni -
cipalité d’Upton pour l'exercice financier 2023 au montant 
12 900 $ plus taxes applicable; 

Que la dépense pour l'année 2024 ait affecté au poste budgé-
taire no 02-13000-413 Vérification comptable.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

2.14 Achat d’un nouvel ordinateur pour la directrice générale
greffière-trésorière

Considérant l'achat du vieil ordinateur de la municipalité d'Upton
par l'ancien directeur général;

Considérant la nécessité d'acheter un nouvel ordinateur pour
la directrice générale et greffière-trésorière 

Considérant la soumission numéro 806 de l’entreprise Rive-Tech
pour l'achat d'un nouvel ordinateur au montant de 1 199,99 $,
plus les taxes applicables;

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Barbara Beugger

et résolu :

Que soit acceptée la soumission numéro 806 de l’entreprise
Rive-Tech pour l’achat d’un nouvel ordinateur au montant de
1 199,99 plus les taxes applicables;

Que la dépense soit affectée au budget d'immobilisations.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

2.15 Programme de gestion des actifs municipaux – Autorisa-
tion de paiement décompte progressif 

Attendu la résolution numéro 144-05-2022 par laquelle la 
Municipalité d’Upton a autorisé la demande d’une subvention
au Programme de gestion des actifs municipaux de la Fédéra-
tion canadienne des municipalités (FCM) afin d’améliorer la
gestion de ses actifs; 

Attendu la réception d'une lettre datée du 22 décembre 2022
de la Fédération canadienne des municipalités (FCM), 
annonçant que la demande de subvention a été approuvée;

Attendu la facture numéro S-2023_0201 pour le décompte 
progressif datée du 6 octobre 2023 de la firme « GIDexperts »,
au montant de 6 350,00 $, plus les taxes applicables;

Attendu qu’il y a lieu de financer cette dépense par la subven-
tion obtenue du Programme de gestion des actifs municipaux
de la Fédération canadienne des municipalités à hauteur de
80% (jusqu’à 50 000 $) et que la différence (pouvant aller
jusqu’à concurrence 12 500 $) soit financée par les fonds
disponibles dans le budget de fonctionnement 2023 de la 
Municipalité; 

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Éric Jodoin

et résolu d’autoriser le paiement du décompte progressif, à la
firme « GID experts », pour un montant de 6 350,00 $, plus

les taxes applicables, pour le projet de gestion des actifs; 

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents
(es)
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2.21 Appui à la ville de PERCÉ – appel du jugement de la cour
supérieure du QUÉBEC invalidant son Règlement im-
posant une redevance Réglementaire pour contribuer au
financement des infrastructures touristiques Municipale

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Percé a adopté, le 28 septembre
2021, le Règlement numéro 575-2021 imposant une redevance
règlementaire pour contribuer au financement des infrastruc-
tures touristiques municipales;

CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 575-2021 a été 
modifié par les Règlements numéros 581-2022, 590-2022 et
600-2022 adoptés respectivement le 8 février 2022, le 5 avril
2022 et le 14 juin 2022;

CONSIDÉRANT QUE ce règlement a été adopté en vertu du
nouveau pouvoir accordé aux municipalités par les articles
500.6 et suivants de la Loi sur les cités et villes et 1000.6 et 
sui vants du Code municipal du Québec;

CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 575-2021 a fait 
l’objet d’une demande en nullité (contrôle judiciaire), laquelle
a été déposée à la Cour supérieure du Québec le 2 juin 2022;

CONSIDÉRANT QUE ladite demande en nullité a été entendue
par la Cour supérieure les 17 et 18 janvier 2023;

CONSIDÉRANT QUE le jugement de la Cour supérieure a été
rendu le 16 juin 2023;

CONSIDÉRANT QUE par ce jugement, le tribunal :

« [76] DÉCLARE le Règlement numéro 575-2021 imposant une
redevance règlementaire pour contribuer au financement des
infrastructures touristiques municipales nul, notamment du 
28 septembre 2021 au 14 juin 2022, pour tous les commerçants
tel que défini au règlement à l’article 3(2°) puisqu’il est illégal;

[77] DÉCLARE le Règlement numéro 600-2022 modifiant le 
Règlement numéro 571-2021 imposant une redevance règle-
mentaire pour contribuer au financement des infrastructures
touristiques municipales afin de modifier certaines dispositions
nul pour tous les commerçants tel que défini au règlement à
l’article 3(2°) puisqu’il est illégal; »;

CONSIDÉRANT QUE ce jugement, tel que rédigé, compromet
grandement le pouvoir de l’ensemble des municipalités du
Québec de mettre en place des redevances règlementaires,
quelles qu’elles soient;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Percé a pris la décision d’inscrire
ce jugement en appel;

CONSIDÉRANT QUE l’Union des municipalités du Québec a 
appuyé la Ville de Percé en déclarant « La cause portée par la
Ville de Percé est en effet cruciale, selon l’Union, car son issue
pourrait entraîner des répercussions importantes quant à 
l’application des pouvoirs généraux en matière de redevance
réglementaire, et ce, pour l’ensemble des municipalités québé-
coises. »;

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Percé a besoin de l’appui de
l’ensemble des municipalités du Québec dans ses démarches
pour faire reconnaître la validité de son règlement imposant
une redevance règlementaire;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton est également
d’avis que cette cause présente des enjeux d’intérêt pour
l’ensemble des municipalités du Québec;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ Mathieu Beaudry et résolu
Pierre Dufresne que la Municipalité d’Upton :

appuie la Ville de Percé dans ses démarches pour faire recon-
naitre la légalité de son règlement imposant une redevance
touristique;

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite procéder à une
évaluation complète des comités existants afin d'identifier ceux
qui doivent être maintenus, modifiés ou éliminés;

ATTENDU QUE certaines tâches attribuées aux comités pourraient
être mieux gérées par d'autres instances de la municipalité;

ATTENDU QUE plusieurs comités ne sont pas actifs ou ne répon-
dent plus aux besoins actuels de la municipalité;

ATTENDU QUE dans le cadre de cette évaluation, le conseil 
municipal prendra en considération les critères suivants :

• La pertinence et l'importance du comité pour le bien-être de
la municipalité et ses citoyens ;

• L'efficacité et l'efficience du comité dans l'accomplissement
de ses mandats;

• La participation et l'engagement des membres du comité ;

• Les résultats et les réalisations du comité ;

• Les coûts associés au fonctionnement du comité;

ATTENDU QUE selon cette évaluation, le conseil municipal
prendra des décisions concernant la restructuration des comités
existants, la création de nouveaux comités ou l'élimination de
certains comités;

ATTENDU QUE cette démarche vise à améliorer la gouvernance
municipale, à garantir que les comités municipaux répondent
aux besoins et aux attentes actuelles de la municipalité et de
ses citoyens;

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Mathieu Beaudry

ET RÉSOLU

QUE le conseil municipal procède à la mise à jour du tableau
des comités comme suit :

Comités et services

Comité Consultatif d'Urbanisme (CCU)

Corporation de développement de la Rivière Noire (CDRN)

Comité d'embellissement des paysages

d'Upton (CEPU)

Comité de la rivière noire (CRN)

Ressources humaines

MADA (Municipalité amie des ainés) et  Politique Familiale 

Maire suppléant        

Office municipal de l'Habitation (OMH)

Régie intermunicipale d'Acton et des

Maskoutains (RIAM)

Régie intermunicipale d'Acton et de

Maskoutains RIAM (Substitut)

Regroupement récréatif d'Upton (RRU)

Comités et services

Théâtre de la Dame de Cœur       

Conseil administratif

Intervenants des loisirs - MRC d'Acton

Association de soccer mineur d'Acton Vale (ASMAV)

Comité des Tables et organismes

QUE la présente résolution remplace et abroge la résolution
numéro 312-09-2023.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)
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3. Sécurité publique

3.1 Rapport d’activité du Service de sécurité incendie du mois
d’octobre 2023 et dépôt des prévisions d’achat pour le
mois de novembre 2023

La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport
du Service de sécurité incendie, pour le mois d’octobre ainsi que
les prévisions des dépenses pour le mois de novembre 2023;

En conséquence, il est proposé par Barbara Beugger,
appuyé par Éric Jodoin

et résolu d’approuver, pour le mois de novembre, un budget
de 4 081,00 $, plus les taxes applicables, pour le Service de sécu-
rité incendie.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

Adoption de règlement numéro 2023-368 modifiant le règle-
ment 2009-198 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du 
financement des centres d’urgences 9-1-1

Attendu le règlement 2009-198 intitulé « Règlement décrétant
l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres
d’urgences 9-1-1 » adopté le 15 juillet 2009;

Attendu la Loi sur la sécurité civile prévoyant que toute munici -
palité locale doit s'assurer des services d'un centre d'urgence 
9-1-1 afin de répondre aux appels d'urgence sur son territoire;

Attendu que les municipalités locales doivent, par règlement,
imposer pour chaque numéro de téléphone, une taxe payable
mensuellement par les clients des services téléphoniques;

Attendu l‘entrée en vigueur du règlement provincial, Règle-
ment modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale
pour le 9-1-1;

Attendu que toute modification à ledit règlement entraine
l'obligation pour les municipalités locales de modifier leur 
propre règlement municipal portant sur la taxe pour le 9-1-1;

Attendu les dispositions de l'article 244.69 de la Loi sur la 
fiscalité municipale énonçant que l'adoption du présent règle-
ment n'a pas à être précédée d'un avis de motion ni d'un projet
de règlement.

En conséquence, il est proposé par Kelly Huard,
appuyé par Mathieu Beaudry

Et résolu

D’adopter règlement numéro 2023-368 modifiant le règlement
2009-198 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du finance-
ment des centres d’urgences 9-1-1.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

3.3 Mise à jour du comité municipal de sécurité civile (CMSC)

Considérant que les municipalités locales ont, en vertu de la Loi
sur la sécurité civile (RLRQ, c. S 2.3), a la responsabilité de la
sécurité civile sur leur territoire;

Considérant que la municipalité est exposée à divers aléas 
d’origine naturelle et anthropique pouvant être à l’origine de
sinistres; 

Considérant que le conseil municipal de la municipalité d’Upton
reconnaît que la municipalité peut être touchée par un sinistre
en tout temps;

Considérant que le conseil municipal voit l’importance de se
préparer aux sinistres susceptibles de survenir sur son territoire
afin :  

• de mieux connaître les risques qui y sont présents,
d’éliminer ou de réduire les probabilités d'occurrence
des aléas et d’atténuer leurs effets potentiels sur le 
milieu;

• de se préparer à faire face aux sinistres et de réunir les 
conditions qui permettront de limiter au minimum les 
conséquences néfastes de ceux-ci;

Considérant que la mise en place de mesures de préparation
aux sinistres ainsi que l’élaboration d’un plan de sécurité civile
nécessitent la participation de plusieurs services de la munici-
palité, notamment le service incendie, les travaux publics et
l’administration;  

Considérant que cette préparation doit être maintenue opéra-
tionnelle et faire l’objet d’un suivi régulier auprès du conseil
municipal;

Considérant qu’il y a lieu de revoir les nominations au comité
municipale de sécurité civile (C.M.S.C.);

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Pierre Dufresne

et résolu :

Que les personnes suivantes soient désignées membres du
comité d’organisation municipale de sécurité civile de la 
Municipalité d’Upton: 

Prénom, Nom Fonction au sein du CMSC

Robert Leclerc Élu municipal (maire)

Lyne Rivard Coordonnatrice municipale de la sécurité civile

Roger Garneau Représentant des travaux publics

Benoit Gauthier Représentant du service incendie

Sarra Ajengui Représentante de l’administration

Richard Carlos Représentant du service de police

Antoine Gauthier Représentant du ministère de la sécurité civile

Que ce comité municipal de sécurité civile soit mandaté afin :

• d’entreprendre une démarche de planification de la sécurité
civile et de mener celle-ci de façon continue;

• d’assurer la mise en place de mesures de préparation aux 
sinistres;

• d’élaborer, en concertation avec les différents services muni -
cipaux, le plan de sécurité civile de la municipalité;

• d’élaborer une procédure de mise à jour et de révision du
plan de sécurité civile;

• de proposer des moyens pour informer la population au sujet
des consignes de sécurité à suivre lors de sinistres;

• d’élaborer un programme de formation consacré à la sécurité
civile et d’assurer son suivi;

• d’élaborer un programme d’exercices et d’assurer sa mise en
œuvre; 

• d’évaluer les ressources nécessaires pour rendre les mesures
de préparation aux sinistres fonctionnelles et de proposer des
moyens permettant de combler les besoins additionnels; 

• de préparer un bilan annuel de l’évolution de la sécurité
civile sur le territoire de la municipalité. 

Que cette résolution abroge toutes les nominations antérieures
concernant le comité municipal de sécurité civile de la munici-
palité.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

3.4 Mise à jour de l’organisation municipale de la sécurité
civile (OMSC)

Considérant que les municipalités locales ont, en vertu de la 
Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S 2.3), la responsabilité de la
sécurité civile sur leur territoire;
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formation en premiers soins de 16h00 pour quatre employés
au montant total de 512,00 $, plus taxes applicables;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin,
appuyé par Pierre Dufresne

et résolu d'accepter l'offre de service reçue par la FIMUQ au
montant de 512,00$ plus les taxes applicables.          

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

3.7 Offre de service - Achat de défibrillateurs 

Attendu que les défibrillateurs automatiques externes (DAE)
sont des dispositifs médicaux essentiels dans les bâtiments 
municipaux pour intervenir rapidement en cas d'urgence 
cardiaque;

Attendu que la Municipalité d'Upton souhaite prendre les
mesures nécessaires afin d’assurer la sécurité de ses citoyens en
installant des défibrillateurs dans ses édifices publics fréquen-
tés, tels que le chalet de loisirs et le centre communautaire,

Attendu l'offre de service numéro 285 reçue de la FIMUQ 
« Formation en intervention médicale d'urgence au Québec »
pour l’achat de deux défibrillateurs ainsi que les accessoires
pour une montant de 6 569,90; 

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Barbara Beugger

et résolu d’accepter l’offre de service reçus par la FIMUQ au
montant de 6 569,90 $ plus les taxes applicables.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)   

3.8 Offre de service – Maintenance et achat de trousses de
premiers soins  

Attendu que la maintenance des trousses de premiers soins est
essentielle pour assurer leur efficacité en cas d'urgence; 

Attendu l’offre de service reçue de la FIMUQ « Formation en
intervention médicale d'urgence au Québec » pour la mainte-
nance et l’achat des trousses de premiers soins est représentée
comme suit :

MAINTENANCE TROUSSE.................................................23,99  $
GROUPE TROUSSE NORME CPE .......................................72,28  $
GROUPE TROUSSE PERSONNELLE VÉHICULE.................219,90 $
GROUPE TROUSSE FAIBLE À MODÉRÉ ...........................524,03 $
GROUPE TROUSSE SPORT RIGIDE ...................................23,70   $
GROUPE TROUSSE INTERMÉDIAIRE................................143,46 $
TOTAL ............................................................................1007,36 $

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Éric Jodoin

Et résolu

QUE le conseil municipal accepte l’offre de service reçue par la
FIMUQ au montant de 1007,36 $ plus les taxes applicables.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

4. Transport 

4.1 Prévision des dépenses aux travaux publics pour le mois
de novembre 2023

La directrice générale et greffière-trésorière dépose les prévi-
sions des dépenses pour le service des travaux publics;

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Mathieu Beaudry

et résolu d’approuver, pour le mois de novembre 2023, un
budget de 26 150 $, plus les taxes applicables, pour les
travaux à exécuter par le Service des travaux publics.

Considérant que la municipalité est exposée à divers aléas 
d’origine naturelle et anthropique pouvant être à l’origine de
sinistres; 

Considérant que le conseil municipal de la municipalité d’Upton
reconnaît que la municipalité peut être touchée par un sinistre
en tout temps; 

Considérant qu’il y a lieu de revoir les nominations à l’organi-
sation municipale de la sécurité civile (O.M.S.C.);

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin,
appuyé par Barbara Beugger

Rôle Nom

Maire  
Observateur terrain substitut Robert Leclerc

Coordonnateur municipal de la sécurité civile Lyne Rivard

Responsable substitut OMSC mission coordination Sarra Ajengui

Responsable OMSC mission administration Sylvia, Ouellette

Responsable substitut OMSC mission administration Émilie Hébert

Responsable OMSC mission sécurité incendie Benoit, Gauthier

Responsable substitut OMSC mission sécurité 
incendie Alexandre, Landry

Responsable OMSC mission services aux 
personnes sinistrées Émilie Hébert

Responsable substitut OMSC mission services aux 
personnes sinistrées Sarra Ajengui

Observateur terrain

Responsable OMSC mission services techniques Roger, Garneau

Responsable substitut OMSC mission services 
techniques Sébastien Laprise

Centre de coordination Centre de coordination 
municipal Upton

Que cette résolution abroge toutes les nominations antérieures
concernant le comité municipal de sécurité civile de la munici-
palité.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

3.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro
2023-371 abrogeant et modifiant le règlement 2012-230
sur la prévention des incendies de la Municipalité d’Upton 

Avis de motion est par la présente donné par monsieur/
madame le conseiller, Mathieu Beaudry, qu'un projet de règle-
ment sera soumis à ce conseil à sa prochaine séance ou à une
séance subséquente dans le but d’abroger et de modifier le 
règlement numéro 2012-230 sur la prévention des incendies de
la Municipalité d’Upton;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code mu-
nicipal du Québec, le.la conseiller, monsieur,

Mathieu Beaudry dépose une copie du projet de règlement
numéro 2023-371 abrogeant et modifiant le règlement 2012-
230 sur la prévention des incendies de la Municipalité d’Upton
sur la prévention des incendies de la Municipalité d’Upton.

3.6 Offre de service – Formation aux premiers soins d’urgence

Considérant qu'il est nécessaire d'effectuer une formation en
premiers soins d'urgence pour certains employés de la Munici-
palité d'Upton;

Considérant l'offre de service reçue par la FIMUQ « Formation
en intervention médicale d'urgence au Québec », pour une 
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Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

4.2 Club de Motoneige ASAN inc. – Demande de signalisation

Considérant que le Club de Motoneige ASAN inc. opérera, pour
la saison 2023-2024, un sentier de motoneige traversant le rang
du Carré et le 5e Rang;

Considérant la demande du Club de motoneige à l’effet que la
Municipalité d’Upton installe une signalisation avertissant les
automobilistes des traverses de motoneige à ces endroits;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin,
appuyé par Kelly Huard

et résolu d’accepter la demande du Club de Motoneige ASAN
pour la saison 2023-2024.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

4.3 Autorisation de paiement – Décompte progressif numéro
1 - Traitement de surface - Quartier de la Montée des Pins
et Montée Beaudoin

Attendu que le Conseil municipal a confié, en vertu de sa réso-
lution 257-07-2023, un mandat à l’entreprise « Sintra Une 
Société Colas. » pour des travaux de traitement de surface;

Attendu la lettre de recommandation de paiement est reçus de
la firme FD EXPERT-CONSEIL;

Attendu la facture numéro 10304643 D1 datée du 1er septem-
bre 2023 reçue de l’entreprise Sintra Une Société Colas;

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry,
appuyé par Kelly Huard

et résolu : 

Que soit autorisé paiement du décompte numéro 1, à 
l’entreprise Sintra Une Société Colas; pour un montant de 
240 280,24$, plus les taxes applicables, pour les travaux Traite-
ment de surface.

Que cette dépense soit prise une partie de l’excédent de 
fonctionnement affecté « infrastructures à l’ensemble » et une
partie de la taxe d’accise sur l’essence (TECQ).

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

4.4 Mandat pour le déneigement de la borne sèche située sur
le rang de la Chute – Entreprise Fr Martin et cie inc.

Considérant que le déneigement de la borne sèche située sur
le rang des Chute est essentiel durant la saison hivernale,

Considérant la soumission reçue de l’entreprise Fr martin 
et cie inc. pour le déneigement de la borne sèche située sur le
rang de la Chute durant l’hiver 2023-2024 est au montant de
500,00 $ plus les taxes applicables,

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Barbara Beugger

et résolu : 

Que soit mandatée l’entreprise Fr Martin et cie. Inc. pour la 
saison 2023-2024 pour un montant de 500,00 $ plus les taxes
applicables; 

Que madame Lyne Rivard, directrice générale et greffière-
trésorière, soit autorisée à signer tout document, pour et au
nom de la Municipalité d'Upton relié à ce mandat.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

5. Hygiène du milieu

5.1      Autorisation paiement – FD Expert-conseil

Considérant l'accompagnement professionnel de 
l'entreprise FD Expert Conseil dans le cadre du projet

d'entente industrielle entre la municipalité d'Upton et Burnbrae
Farms;

Considérant que la réception de la facture numéro 1066 le 
19 août 2023 est au montant de 1 350 $ plus les taxes applicables;

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Éric Jodoin

et résolu d’autoriser madame Sylvia Ouellette, directrice
générale adjointe, à procéder au paiement de la facture
numéro 1066 conformément à la présente résolution.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

5.2 Achat conjoint de bacs roulants pour l’année 2024

Attendu que la Municipalité a signé l'entente permettant 
la constitution de la Régie intermunicipale d’Acton et des
Maskoutains;

Attendu les différents services de gestion des matières rési -
duelles mis en place par la Régie à savoir, l’enlèvement 
des matières recyclables, des matières organiques et des résidus
domestiques;

Attendu que, pour des fins d'économie d'échelle, la Régie pro-
pose à ses municipalités membres d’acquérir des bacs roulants
par le biais d’un achat conjoint;

Attendu que la Régie a fixé au 7 décembre 2023 la date limite
à laquelle les municipalités membres doivent faire parvenir, par
résolution, leur nombre respectif de bacs;

Attendu l’intérêt de la municipalité d’acquérir des bacs
roulants, conjointement avec les autres municipalités inté res -
sées de la Régie;

Attendu que la Régie intermunicipale d’Acton et des 
Maskoutains accepte d'exercer les pouvoirs nécessaires à cet
achat conjoint, y compris celui d'accorder le contrat;

Attendu les articles 621 et suivants du Code municipal du
Québec (L.R.Q., c. C-27.1) et 468.52 et suivants de la Loi sur les
cités et villes (L.R.Q., c. C-19);

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Claude Larocque

et résolu :

Que soit acheté le nombre de bacs indiqués dans le tableau ci-
dessous;

Bacs verts Bacs aérés bruns Bacs gris
(Matières recyclables) (Matières organiques) (Résidus domestiques)

360 litres 240 litres 360 litres

10 20 5

Que soient délégués à la Régie intermunicipale d’Acton et des
Maskoutains tous les pouvoirs nécessaires à l'exécution d'un
achat conjoint de bacs, y compris celui d'accorder le contrat;

Que soit conclue avec la Régie et les autres municipalités 
concernées une entente pour l'achat conjoint de bacs roulants
cette entente devant contenir les éléments suivants :

• Bacs fabriqués de polyéthylène haute densité moulé par
injec tion;

• Présence d'un numéro de série sur chacun des bacs;

• Le fournisseur retenu devra facturer la Régie en fonction du
nombre de bacs demandés;

• Tous les bacs seront livrés à l'endroit suivant : 720, rue
Brasseur;

SéANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

10



Considérant qu’une assemblée publique de consultation sur ce
projet de règlement a été tenue en la salle du conseil municipal
située au 810, rue Lanoie à Upton, le 03 octobre 2023;

Considérant que le second projet de règlement a été dûment
présenté lors de l’assemblée du 3 octobre 2023;

Considérant l’avis public adressé aux personnes intéressées
ayant le droit de signer une demande de participation à 
un référendum portant sur le second projet de règlement 2023-
361;

Considérant qu’aucune demande d’approbation référendaire
n’a été reçue à la suite de la publication de l’avis public le 
12 octobre 2023;

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Claude Larocque

et résolu d’adopter le règlement 2023-363 modifiant le règle-
ment de zonage numéro 2002-90 de la Municipalité d’Upton
afin d’encadrer l’hébergement collaboratif en résidence 
principale et de modifier certaines dispositions concernant 
l’abattage d’arbres et les pavillons de jardin.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

7.2 Demande de dérogation mineure : 2023-13 au 240, rang
de la carrière – Lot 1 957 484 – Zone 501 portant sur une
enseigne mobile

Considérant le dépôt de la demande en date du 27 septembre
2023 afin d’autoriser l’implantation d’une enseigne mobile sur
le lot 1 957 484;

Considérant que la demande est assujettie au Règlement sur
les dérogations mineures 2002-102 puisqu’il ne s’agit pas d’un
élément d’usage ou de densité;

Considérant que la demande de dérogation mineure respecte
les objectifs du plan d’urbanisme;

Considérant que l’article 13.3 du règlement de zonage 2002-90
n’autorise pas d’enseigne mobile sur le territoire de la munici-
palité.

Considérant qu’une demande de permis déposée par le requé -
rant pour l’installation d’une enseigne fixe en rive du cours
d’eau a été refusée.

Considérant que la demande ne porte pas atteinte aux proprié-
taires des immeubles voisins;

Considérant que de refuser la demande de déroger aux règle-
ments d’urbanisme pourrait causer un préjudice sérieux au 
demandeur;

Considérant que le Comité consultatif en urbanisme (CCU)
recommande au Conseil municipal d’accepter la demande de
dérogation mineure;

En conséquence, il est proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Mathieu Beaudry

et résolu :

Que soit acceptée la demande de dérogation mineure afin
d’autoriser sur le lot 1 957 484, l’implantation d’une enseigne
mobile à la condition suivante :

- l’enseigne est autorisée du 1er mai au 30 septembre de
chaque année.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

7.3 Adoption - Règlement numéro 2023-369 relatif à
l’usage de camions de cuisine sur le territoire de la Municipalité
d’Upton

CONSIDÉRANT les pouvoirs accordés à la Municipalité
en vertu des articles 4, 10 (2°) et 85 de la Loi sur les
compétences municipales (L.R.Q. c. C-47.1) octroyant

Que soient autorisés le maire et la directrice générale et 
greffière-trésorière à signer l’entente à intervenir, pour et au
nom de la municipalité.

Adoptée l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

5.3 Autorisation de paiement – Décompte progressif Numéro
1 - Vidange des boues de la station d’épuration

Attendu que le Conseil municipal a confié, en vertu de sa réso-
lution 262-07-2023, un mandat à l’entreprise 

« Les Consultants Mario Cossette inc. » pour la vidange et la
disposition des boues des étangs aérés;

Attendu la facture numéro 15312 reçue de l’entreprise « Les
Consultants Mario Cossette inc. » pour le décompte progressif
numéro 1;

Attendu la lettre de recommandation de paiement est reçus de
la firme FD EXPERT-CONSEIL;

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry,
appuyé par Claude Larocque

et résolu : 

Que soit autorisé le paiement du décompte numéro 1, à l’entre -
prise Les Consultants Mario Cossette inc. pour un montant de
72 087,32 $, plus les taxes applicables, pour la vidange des
boues.

Que cette dépense soit prise du poste budgétaire numéro 
02-44-00-52.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

6. Santé et bien-être

7. Aménagement, urbanisme et développement

7.1 Adoption - Règlement numéro 2023-363 modifiant le 
règlement de zonage numéro 2002-90 afin d’encadrer
l’hébergement collaboratif en résidence principale et de
modifier certaines dispositions concernant l’abattage
d’arbres et les pavillons de jardin 

Considérant l’entrée en vigueur de la Loi sur l’hébergement
touristique (RLRQ, c. H-1.01) et son règlement d’application, le
Règlement sur l’hébergement touristique (RLRQ, c. H-1.01, r. 1),
le 1er septembre 2022;

Considérant qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), le Conseil peut modifier ses 
règlements d’urbanisme;

Considérant que la Municipalité d’Upton désire encadrer les 
activités de location à court terme au sein des résidences prin-
cipales;

Considérant que la Municipalité d’Upton désire bonifier 
certaines dispositions concernant les pavillons de jardin, afin de
faciliter l’application du règlement de zonage en vigueur;

Considérant que la Municipalité d’Upton désire également
bonifier certaines dispositions concernant l’abattage d’arbres,
afin de mieux encadrer l’abattage autorisé lors de la construc-
tion d’un nouveau bâtiment;

Considérant les recommandations du comité consultatif d’urba -
nisme à l’égard des modifications réglementaires projetées;

Considérant qu’un avis de motion a été donné le 5 septembre
dernier;

Considérant que le Conseil a approuvé le premier projet 
du présent règlement tel qu'il appert à la résolution numéro
337-09-2023 adoptée le 5 septembre ;

SéANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
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aux municipalités la compétence dans les domaines de l’envi-
ronnement, de la salubrité, des nuisances et de la sécurité; de
régir les activités économiques sur son territoire; et d’assurer la
paix, l’ordre, le bon gouvernement et le bien-être général de
sa population;

CONSIDÉRANT QUE des activités événementielles accueillant
du public se tiennent régulièrement sur le territoire de la 
Municipalité d’Upton et que ces dernières peuvent accueillir
des camions de cuisine;  

CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage 2002-90 autorise
l’usage commercial de casse-croûte dans certaines zones du 
territoire de la Municipalité d’Upton et que ces dernières sont
susceptibles d’accueillir des camions de cuisine;  

CONSIDÉRANT QUE le conseil est conscient de l’impact que
l’usage de camions de cuisine peut avoir sur la quiétude et le
bien-être de sa population;

CONSIDÉRANT QUE le conseil se préoccupe de l’impact envi-
ronnemental, écologique et sanitaire que peut engendrer
l’usage des camions de cuisine;

CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite régir l’usage des
camions de cuisine pour en encadrer les nuisances;

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné lors de la
séance du 3 octobre 2023.

EN CONSÉQUENCE, IL EST proposé par Pierre Dufresne,
appuyé par Kelly Huard

ET RÉSOLU d’adopter le règlement 2023-369 relatif à l’usage
de camions de cuisine sur le territoire de la Municipalité 
d’Upton.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

7.4 PIIA de la phase II de l’agrandissement du TDC au 611,
rang de la carrière – Lot 1 959 844 – Zone 206-P

CONSIDÉRANT le projet de construction d’une extension de
l’atelier existant du Théâtre de la Dame de Cœur (TDC) projeté
au 611, Rang de la Carrière – Lot 1 959 844.

CONSIDÉRANT le plan d’implantation et d’intégration architec-
tural déposé le 20 septembre 2023 relatif au projet de la phase
II proposé par le bureau d’architecture In-Situ.

CONSIDÉRANT QUE les critères d’évaluation applicables à la
zone 206-P stipulés dans le règlement sur les plans d’implanta-
tion et d’intégration architectural 2002-95 sont satisfaits;

CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif en urbanisme (CCU)
recommande au Conseil municipal d’approuver le plan d’implan -
tation et d’intégration architectural ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST proposé par Claude Larocque,
appuyé par Éric Jodoin

ET RÉSOLU

D’APPROUVER le plan d’implantation et d’intégration architec-
tural du 20 septembre 2023 de In-situ Architecture relatif 
à la construction de l’extension de l’atelier existant sur le lot 
1 959 844.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

7.5 Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro
2023-372 relatif au droit de préemption des immeubles
peuvent être acquis 

Avis de motion est par la présente donné par monsieur le 
conseiller, Pierre Dufresne, qu'un projet de règlement sera

soumis à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance
subséquente dans le but d’amender le règlement
numéro 2023-372 sur le droit de préemption des 
immeubles peuvent être acquis;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code 
municipal du Québec, le.la conseiller, monsieur, Pierre Dufresne
dépose une copie du projet de règlement numéro 2023-372 sur
le droit de préemption des immeubles peuvent être acquis.

8. Loisir, culture et vie communautaire

8.1 Soirée de Noël pour le personnel municipal et les élus

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’organisation de la soirée
de Noël pour le personnel municipal; 

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Kelly Huard

et résolu :

Que les employés municipaux incluant ceux du Service de 
sécurité incendie soient invités et qu’ils déboursent les coûts 
associés à leur conjoint; 

Que les membres du conseil soient invités et qu’ils déboursent
pour leur conjoint; 

Que les membres CCU soient invités et qu’ils déboursent pour
leur conjoint; 

QU’un budget de 41,00 $ taxes nettes incluant le pourboire
ainsi que la consommation par personne soit alloué pour le
repas lors de cette soirée.

QU'un budget de 1 676,00 $ incluant les taxes nettes soit alloué
pour l’animateur, la sonorisation et l'éclairage.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

8.2 Renouvellement de l’abonnement à Tourisme
Montérégie

Considérant que Tourisme Montérégie a pour mission et man-
dat d’assurer le développement et la promotion de l’industrie
touristique de la Montérégie;

Considérant qu’il y a lieu de renouveler l’adhésion à cet orga -
nisme en s’acquittant de la cotisation annuelle d’un montant
de 430,00 $, excluant les taxes applicables;

En conséquence, il est proposé par Éric Jodoin, 
appuyé par Kelly Huard  

et résolu de renouveler l’abonnement à Tourisme Montérégie
soit renouvelé pour l’année 2024 au montant de 460,00 $, plus
les taxes applicables.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

8.3 Souhaits des Fêtes dans le journal La Pensée de Bagot

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de publiciser les souhaits du temps
des Fêtes dans le journal La Pensée de Bagot;

CONSIDÉRANT QUE le prix pour une publicité d’un quart 
de page en couleur est au coût de 695,00 $, plus les taxes 
applicables;

En conséquence, il est proposé par Mathieu Beaudry, 
appuyé par Claude Larocque

ET RESOLU 

QUE la Municipalité accepte de faire publier dans le journal 
La Pensée de Bagot les souhaits du temps des Fêtes pour cette
années 

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

8.4 Demande d’appui de matériel - Pique-nique Québec

Attendu la demande de soutien financier reçue de Pique-nique
Holstein Québec dans le cadre de l'organisation d'un événe-
ment annuel pour la 78e édition ;

SéANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
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AVIS PUBLIC
CALENDRIER 2024 DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL

À toutes les personnes intéressées de la Municipalité d’Upton

Conformément à l'article 148 du Code municipal du Québec, le Conseil municipal a adopté à la séance régulière du 
7 novembre 2023 une résolution pour établir le calendrier des séances régulières pour l'année 2024.

Par conséquent, AVIS PUBLIC EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ, par la soussignée directrice générale et greffière-trésorière
de la susdite municipalité que les séances ordinaires du Conseil municipal pour 2024, se tiendront le premier mardi de
chaque mois (sauf exception) et débuteront à 20 heures, et ce, selon le calendrier suivant:

Séances 2024

16 janvier 2024 9 juillet 2024

6 février 2024 13 août 2024

5 mars 2024 10 septembre 2024

2 avril 2024 1 octobre 2024

7 mai 2024 5 novembre 2024

4 juin 2024 10 décembre 2024

Donné à Upton, ce 9e jour du mois de novembre 2023.

Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUbLIC

Attendu que cet événement rassemble près de 3000 personnes
qui aura lieu à la Ferme Gilles Lapointe et fils d'Upton ;

Attendu que l'organisation d'un tel événement nécessite des
ressources financières considérables, afin de couvrir de nombreux
coûts, tels que l'emplacement de l'espace, la publicité, l'achat de
matériel et la rémunération des conférenciers invités ;

Attendu que la contribution financière ou de matériel contri -
buera à assurer le succès de cet événement et à transmettre
l'importance de l'élevage Holstein au grand public;

Attendu que le soutien financier ou de matériel permet d'offrir
une visibilité lors de l'événement, comme la présentation de
logo de la Municipalité sur le matériel promotionnel, une men-
tion spéciale lors des discours d'ouverture et de clôture, ainsi
que la possibilité de distribuer du matériel promotionnel pour
les organisations de la Municipalité d’Upton; 

Attendu que Pique-nique Holstein Québec souhaite bénéficier
d'un soutien financier ou d'équipement qui représente comme
suit :

• Location de la scène extérieure de la Municipalité 

• Location de panneau de circulation pour faciliter la circula-
tion dans le rang ou l’évènement aura lieu 

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque, 
appuyé par Éric Jodoin  

Et résolu 

Que le conseil municipal accepte la demande d’appui de
matériel - Pique-nique Québec;

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

9. Affaires diverses

10. Période de questions

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

11. Certificats de disponibilités des crédits - C-11/23

Conformément aux dispositions du règlement 361 concernant
les règles de contrôle et suivi budgétaire, je, soussignée, Lyne
Rivard, directrice générale et greffière-trésorière certifie par les
présentes que la Municipalité dispose des crédits nécessaires
pour acquitter les dépenses autorisées par le conseil à la
présente séance et, si requis, est autorisée à faire les transferts
budgétaires parmi les comptes du grand livre pour couvrir 
lesdites dépenses.

Les dépenses seront payées à même le compte d’opération ou
si requises, à partir de la marge de crédit. 

UPTON 
Ce 7 novembre

Lyne Rivard 
Directrice générale, et greffière-trésorière

12. Clôture de la séance

Attendu que tous les sujets de l’ordre du jour sont épuisés;

En conséquence, il est proposé par Claude Larocque,
appuyé par Mathieu Beaudry

et résolu de clore la séance à 20h40.

Adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es)

––––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––   -
Lyne Rivard Robert Leclerc
Directrice générale Maire
et greffière-trésorière

SéANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
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LES COLLECTES DE MATIÈRES RÉSIDUELLES
À L’OCCASION DES FÊTES DE NOËL ET DU JOUR DE L’AN 

Encore cette année, la période des fêtes nous revient à grands pas avec tout ce que cela comporte,
notamment les festivités et les événements de réjouissances. La Régie intermunicipale d’Acton et des
Maskoutains souhaite rappeler à la population de ses municipalités membres que les collectes de
résidus domestiques et de matières recyclables qui sont normalement prévues les lundis 25 décembre
2023 et 1er janvier 2024, seront effectuées le jour ouvrable suivant, soient les mardis 26 décembre
2023 et 2 janvier 2024.

Pour plus d’information sur les collectes de l’année 2024, la Régie invite la population à consulter 
les calendriers de collectes distribués au début du mois de décembre dans le Publisac. De plus, les 
calendriers 2024 seront rendus accessibles sur le site internet de la Régie au cours de la première 
semaine du mois de janvier 2024.

Les membres du conseil d’administration et le personnel de la Régie profitent de l’occasion pour offrir
à toute la population leurs meilleurs vœux pour la période des fêtes ainsi que pour la nouvelle année.
C’est grâce à l’excellente collaboration de tous les citoyens des municipalités membres, qui posent les
gestes appropriés en utilisant les services qui leurs sont offerts, que nous contribuons collectivement
à maintenir la qualité de notre environnement. Il faut poursuivre nos efforts afin de contribuer à ré-
duire d’avantage la quantité de matières résiduelles destinées à l’enfouissement puisque « Mieux trier,
c’est mieux recycler! »

Source : Réjean Pion, directeur général
450 774-2350
riam@riam.quebec
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INVITATION

Résidents d’Upton,

Nous sommes ravis de vous 
inviter à un dîner spaghetti
gratuit, qui aura lieu le
samedi 16 décembre 2023,
de 11 h à 13 h 30, au Cen-
tre Communautaire.

Cet événement a pour but
de rassembler la commu-
nauté locale pour une journée
de convivialité, de partage et de
délicieuses pâtes. Nous croyons en la force de notre com-
munauté, et ce dîner est une occasion parfaite pour ren-
forcer les liens entre voisins et amis. Nous accueillons
chaleureusement les personnes de tous les âges.

Le menu comprendra des spaghettis délicieusement pré-
parés avec sauce, des accompagnements, et un petit

dessert. Le repas est offert gratuitement et une cantine
sera sur place pour les breuvages. 

Afin de mieux organiser cette journée, nous vous serions
reconnaissants de confirmer votre présence, par courriel à
l’adresse suivante : rrupton2023@gmail.com ou par télé-
phone au 450 549-4414.

Nous sommes impatients de partager ce repas avec vous
et de passer une journée agréable en votre compagnie.
Venez nombreux pour profiter d’un délicieux repas et
d’une belle journée de convivialité avant Noël.

Si vous avez des questions ou avez besoin de plus d’infor-
mations, n’hésitez pas à nous contacter.

Cordialement

Le Regroupement Récréatif d’Upton 
rrupton2023@gmail.com
450 549-4414



bIbLIOThèqUE

JEUNESSE
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Ne touche pas un lutin grincheux ! éd. Petits Génis
P489

Une surprise pour le père Noël éd. Coup d'oeil
C856

Un festin pour les chiens François Gravel
(Horreur jeunesses) G775

Mauvais rêve Alexandra Larochelle
Les histoires de mini-Jean et mini-Bulle! L326

Trucs de peur Alexandra Larochelle
T.2 Un fantôme trop bavard L326

Le royaume de l'Hiver La bibliothèque rose
R795

Ti-Guy La Puck 2.0 Geneviève Guilbault
T.3 Que le meilleur gagne! G953

5 minutes, histoires de Noël éd. Caractère
N765

Mission cherche et trouve éd. P'tit chou
Sur les traces de Noël C521

Coll. Géronimo Stilton Géronimo Stilton
T.5 Le géant de glace 741

ADULTES
TITRE AUTEUR

Dave le marchand David Bédard
Coll. Contes interdits B399.1
(Roman horreur)

Des secrets en héritage Lise Bergeron
(Roman) B496.3

L'éveil des érables Marie-Christine Chartier
Le sommeil des loutres (suite) C486
(Roman)

La quête d'Alice Gagnon Louise Chevrier
T.2 Une femme libre C529.1
(Roman historique)

Sur tes traces Harlan Coben
(Suspense/intrigue) C652

La femme de ménage Freida McFadden
(Suspense/intrigue) M143

Dans les pas d'une autre Jojo Moyes
(Roman) M938

Les sept sœurs Lucinda Riley
T.7 La soeur disparue R573.1
(Roman historique)

Un monde de curiosité Louise Penny
(Roman policier P416

La version qui n'intéresse personne Emmanuelle Pierrot
(Roman) P622

Du plaisir à Noël RICARDO
(Revue) Nov.-déc. 2023

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
DE ST-ÉPHREM 

Lampe du sanctuaire

Semaine du 10 décembre Élizabeth Herzet

Semaine du 17 décembre Andréa Dion

Semaine du 24 décembre Élizabeth Herzet

Semaine du 31 décembre Réjean Cardin

Messe du 10 décembre à 9h00

Fernande Guilbert et Marcel Savoie X leurs enfants

Marcel Bisaillon X Diane Bisaillon

Stéphane Robitaille X Danielle M. et Réal Gingras

Bertrand Bruneau X son épouse Fernande

Marcel Dumont X Nicole et les enfants

Jean-Noël Chicoine X Louise

Manon Savoie X assistance aux funérailles

Gérard Bruneau X Nicole

Rachel et Jean-Paul Joubert X leurs enfants

Christiane Petit X ses sœurs et son frère

Maurice Royer X Famille Martial Savoie

Upton, Messe mercredi le 13 décembre à 8h30 
Florence Lapierre X Assistance aux funérailles 
Jean-Noël Chicoine X Assistance aux funérailles
Evelyne Jodoin X Assistance aux funérailles

Dimanche le 17 décembre à 9h00
Liturgie de la parole

Messe du 24 décembre à minuit

Evelyne Jodoin et Jean-Paul Leclerc X Robert
Mes parents X Fernande
Adolphe Gilson X Jackie et Juan Francisco
Marcel Gauthier X son épouse et ses enfants
Laurence Savoie X assistante aux funérailles
Ronald Bruneau X assistance aux funérailles
Guy Rensonnet X Élizabeth Herzet 
Suzanne et Patrice Leclerc X Robert
Annie Brasseur X Famille Martin Cabana
Laurette Jodoin X Robert 

COMMUNAUTé ChRéTIENNE DE ST-éPhREM

Ma paroisse j’y crois
et je la soutiens
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DIVERS

STATIONNEMENT DE NUIT
Il est important de vous rappeler qu’il est strictement
interdit de stationner ou d’immobiliser un véhicule sur
un chemin public entre 23 h et 7 h, du 15 novembre au
31 mars inclusivement, et ce, sur tout le territoire de la
Municipalité. Soyez vigilant!

17

LOGEMENT À LOUER
L’Office d’habitation des Maskoutains et d’Acton est un
organisme à but non lucratif qui œuvre sur le territoire
des MRC des Maskoutains et d’Acton et qui a pour mis-
sion d’aider les ménages à faible revenu à se trouver un
logement à prix abordable. 

Le montant du loyer est fixé à 25% du revenu du mé-
nage.

Pour Upton, l’immeuble est situé au 368 rue Bernard et
est dédié à la clientèle de 50 ans et plus. 

Nous avons 1 logement 3½ qui sera libre pour occupa-
tion en décembre.

Pour être admissible :
- vous devez avoir au moins 50 ans 
- un revenu annuel de moins de 22 000 $
- ne pas possédez des avoirs pour une valeur

supérieure à 30 000 $

Pour plus d’informations, ou pour une demande
de logement, contactez Mme Martine Cloutier 

au 450 774-5188 



Pour information : 450 549-4533 
Pour acheter vos billets : page Facebook de l’Église Saint-Ephrem-d’Upton 

ORGANISMES DU TERRITOIRE

Dîner de Noël : 10 décembre
Info : Francine Desroches – 450 278-0099

Micheline Guérette – 579 371-5232

Chers membres et amis, en cette période de réjouis-
sances, la FADOQ D’Upton vous souhaite un joyeux
temps des Fêtes. Que ce moment de l’année vous
donne l’occasion de partager du temps avec ceux que
vous aimez tout en profitant de ces doux moments
pour faire le plein d’énergie.

Joyeux Noël et meilleurs vœux de santé et de bonheur
à l’occasion de la nouvelle année 2024. Au plaisir de
vous retrouver en janvier.

Les activités reprennent en janvier 
Baseball poche : le mardi 16 janvier  
pétanque atout : mercredi 17 janvier 

Il y aura un déjeuner le 18 février et les billets seront
en vente à compter du 16 janvier. 

Votre comité
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ORGANISMES DU TERRITOIRE



ORGANISMES DU TERRITOIRE
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